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Coup de       

projecteur 
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  velocite-montpellier@fub.fr

Cyclistes, 
   sortez de l’ombre !

En ville ou  
hors agglomération, 

redoublez  
de prudence.

Anticipez votre 
changement de 

direction et signalez 
votre intention en 

tendant le bras
du côté où vous 
voulez tourner.



CIRCULEZ 
À VÉLO

EN TOUTE SÉCURITÉ

équipements 
fortement 
conseillés
• Gilet haute visibilité : Attention, depuis le 1er octobre 2008, il est obligatoire hors    
 agglomération la nuit ou lorsque la visibilité est insuffisante

• Pince à vélo réfléchissante

• Écarteur de danger

• Adhésifs réfléchissants à coller sur le cadre, les gardes-boue, la tige de selle, le guidon, etc.

• Brassard réfléchissant

• Pneus avec flancs rétroréfléchissants 
 (ou possibilité d’ajouter des bandes réfléchissantes autocollantes)

équipements
obligatoires* 

 Les catadioptres
(réflecteurs) 
blanc à l’avant, 
rouge à l’arrière, 
orange 
sur les roues 
et sur 
les pédales 
sont 
obligatoires. 

Portez 
les équipements 
recommandés, 
ils accroissent 
votre visibilité 
à vélo 

gilet haute
visibilité 

pinces 
à vélo 
réfléchissantes 

 

écarteur
de danger 

*réflecteur
orange 

*catadioptre
(réflecteur) rouge

*feu

pneus à flancs
rétroréfléchissants 

 
 

Document adapté de la campagne 
« Cyclistes Brillez ! »  

de la FUB et de la Sécurité Routière
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Cyclistes, 
   sortez de l’ombre !


